La Chapelle Mouliére Arrété 26/14

ARRETE DU MAIRE

Monsieur le Maire de La Chapelle-Mouliére,

Vu la demande du 15 janvier 2026 de la Chapelle Moulicre Festive,
Vu Parrété de M. le Préfet, sur la police des lieux publics, ptis en application de lart. L 3335-1 du
code de la santé publique

Vu Part. L 2212-1 et L 2212-2 et/ou L 2542-2 et suivants de Code Général des Collectivités
tetritoriales,

Vu l'art. L 3334-2 du Code de la santé publique,

ARRETE

L’APE, domiciliée 1 Route du Charrault 86800 LINIERS, représentée par Eve DECOURT est
autorisée 4 ouvtir un débit exceptionnel et temporaire de boissons de 3°™ catégorie le dimanche 1
février 2026 de 12 heures a 19 heures, 4 ’occasion du loto annuel.

Fait a La Chapelle-Mouliere,
Le 20 janvier 2026
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